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CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

+

devant prendre effet a campter du ler juillet 1977 -

entre

JOSEPH ELIE LTEE., ci-après appelé la "compagnie"

et

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS UNIS DU PETROLE DU CANADA, Local 4,

ci-après appelé le "syndicat".

ARTICLE 1

JURIDICTION

1.01 Cette convention s'applique 4 tous les employés inclus dans 1'unité
de négociation.

1.02 Aux fins de cette convention, l'unité de négociation comprend tous
les employés den établissements de la compagnie situés au 11635 est, rue
Ontario, Pointe-aux-Trembles, À l'exception des employés de bureau et des
Personnes automatiquement exclus par la loi.

1.03 Par les présentes, la compagnie reconnait le syndicat comme agent

négociateur exclusif pour et au nom des employés inclus dans l'unité de
négociation.

ARTICLE 1 - A

DROITS DE GERANCE

La compagnie pourra exercer tous les droits habituels de gérance qui ne

sont pas spécifiquement restreints par la Convention Collective intervenue

ce jour, entre les parties ou par la présante ou toute entente ultérieure.
Il est cependant convenu que tout employé qui se croira lésé par la contra-
vention d'une des clauses de cette convention de la part de la Compagnie.

pourra soumettre un grief conformément à la procédure de grief prévue dans
cette convention. "Sujet aux droits de ou des employés concernés de porter
plainte de la manière et dans la mesure stipulée aux présentes”.

ARTICLE 11

NON-DISCRIMINATION

2.01 Aucune intimidation, menace, coercition ou discrimination ne peut être

exercée ou tentAn par la compagnie contre un employé à cause de son adhésion
au syndicat ou de sa fonction de délégué ou d'officier ou de membre d'un comi-
té syndical ou de sa participation aux activités syndicales ou du fait qu'il
est impliqué dans un grief.

2.02 Aucune intimidation, menace, coercition ou discrimination ne peut être

exercée où tentée par le syndicat contre un employé à cause de sa non-adhésion
au syndicat ou son refus d'accepter une fonction de délégué ou d'officiar ou de
membre d'un comité syndical ou de sa non-participation aux activités syndicales
ou À cause de son refus de faire un grief.

ARTICLE 111

ACTIVITES SYNDICALES

3.01 Le ayndicat a droit de nommer parmi les employés trois (3) personnes pour

agir comme délégués syndicaux. Durant les heures de travail, las délégués
sont autorisés sans perte de salaire, à quitter leur travail afin de s'occuper

des griefs, pourvu qu'ils obtiennent au préalable la permission de leur supé-

rieur immédiat, laquelle permission ne sera pas refusée de façon déraisonnable.



 

3.02 Le comité syndical composé de trois (3) employés nommés par le syndicat
est mandaté pour s'occuper de toute question relevant de la présente convention
ou de son application où âe son interprétation ou des négociations pour le
renouvellement de ladite convention ou de tout probleme survenant entre la
direction et les employés ou entre Ja direction et Je syndicat. Durant les
heures de travail, les menbres du comité syndical local sont autorisés sans \
perte de salaire, à quitter leur travail afin de participer à des rencontres
avec les représentants de la compagnie ou les rencontres convoquées par un
officier de conciliation et/ou d'arbitrage, pourvu qu'ils obtiennent au pré-
alable la permission de leur supérieur immédiat, laquelle permission ne sera
pas refusée de façon déraisonnable. Les membres du comité syndical local
doivent avoir au moins un an de service cumulatif et être agés d'au moins
21 ans.

3.03 Le représentant cantral du syndicat peut participer à toutes les
réunions conjointes. Avec la permission de la compagnie, ce représentant
pourra entrer dans les établissements de la campagnie, durant les heures de

travail, pour y rencontrer les employés.

3.04 Le syndicat pourra afficher ses avis sur un tableau installé a cette
fin par la compagnie, dans chaque établissement à un endroit choisi d'un

commun accord entre les parties aux présentes. L'avis devra préalablement
être approuvé par la compagnie, à l'exception d'avis pour réunion syndicale.

3.05 A la à de du Syndicat, la npagnie pourra der un congé sans
paye à un ou des employés désignés par le Syndicat pour participer à des
activités syndicales extérieures, compte tenu des exigences du service. Un

tel congé ne sera pas refusé de façon déraisonnable.

  

3.06 En cas d'absence d'un des délégués mentionnés au paragraphe 3.01, le
syndicat a le droit de lui nommer un substitut, lequel assumera automatique-

ment les pouvoirs et responsabilités du délégué pendant son absence. Avis
en sera donné à la compagnie conformément aux dispositions du paragraphe 13.06.

3.07 Lorsque des rencontres sont prévues entra la Direction et le Syndicat, et

qu'un ou des employés sont appelés au travail pour remplacer un ou des membres du

comité syndical, le Syndicat s'engage à rembourser à la Compagnie la moitié des
salaires payés à ces remplaçants. La Compagnie soumettra un état de compte
mensuel à cet effet et le Syndicat s'engage à en effectuer le paiement dans le

mois suivant.

3.08 Lorsqu'un où des employés sont autorisés à s'absenter pour des activités
syndicales autres que celles prévues au paragraphe 3.07, le Syndicat s'engage

À rembourser la Compagnie le montant total des salaires payés à ses remplaçants.
La Compagnie soumettra un état de compte mensuel à cet effet et le Syndicat

s'engage à en effectuer le paiwment dans le mois suivant.

ARTICLE 1V

RETENUE SYNDICALE

4.01 a) Sur réception d‘une autorisation à cet effet, la Compagnie déduira
chaque semaine de la paye de tout employé, une somme équivalente à la coti-

sation syndicale, telle que déterminée par le syndicat. La Compagnie rembour-

sera par chèque, chaque mois, le total de ces déductiona à la personne dési-
gnée par le syndicat; en même temps, la compagnie remettra au syndicat une

liste des employés qui ont été assujettis & cette cotisation.

4.01 b) Pour les fins du paragraphe 4.01 a), le montant de la cotisation

syndicale hebdomadaire est la somme qui est de temps à autre indiquée à la
compagnie par le syndicat sous la signature de aon secrétaire-trésorier,

qui est également autorisé à indiquer de temps à autre à la compagnie, à qui
le chèque prévu au paragraphe 4.01 a) doit être remis.

4.02 L'autorisation prévue au paragraphe 4.01 a) sera rédigée sur la formule
approuvée par les deux parties et tel qu'exhibée à l'annexe "D".



 

4.03 Toute autorisation de retenue syndicale signée par un employé mis à pied
ou congédié at qui, par la suite, retourne au travail, reste valide après son
retour.

ARTICLE V

GRIEPS

5.01 Les deux parties conviennent que les griefs doivent être soumis et
Giscutés aussi promptement que possible.

Un grief est présenté sur la formule de grief approuvée par les deux par-
ties et tel qu'exhibé à l'Annexe “E”, et discuté selon les dispositions
des paragraphes de cet article.

5.02 Premier stade: Le grief est présenté par écrit au supérieur immédiat par
le délégué dans les quinze (15) jours suivant l'événement qui y a donné lieu.
Le supérieur immédiat doit répondre par écrit au délégué dans les quatre (4)
jours ouvrables suivant la présentation du grief.

5.03 fecond stade: 5i la réponse du supérieur immédiat n'est pas satisfai-
sante où si aucune réponse écrite n'ast donnée dans le délai ci-haut mentionné,
le comité syndical local demande alors dans les dix (10) jours ouvrables sui-
vants une rencontre avec les représentants de la Compagnie en vue de tenter
de régler le grief.

5.04 Si le grief n'est pas réglé dans les cing (5) jours ouvrables, suivant
la demands de rencontre prévue ci-haut, il peut alors, dans les cing (5) jours

ouvrables suivants, être soumis à la conciliation et à l'arbitrage en vertu
du code du travail, À moins que les parties s'entendent sur le choix d'un
arbitre impartial.

5.05 Le comité syndical local à le droit de soumettre des griefs résultant

de l'interprétation ou de l'application de la convention collective. Ces
griefs sont soumis directement par écrit au second stade prévu au paragraphe
5.03.

5.06 Lorsqu'un délégué est personnellement impliqué dans un grief, son eub-
stitut ou un membre du comité syrdical pout assumer la fonction de délégué
et s'occuper dudit grief.

5.07 Les employés requis d'assister comme témoins à une séance d'arbitrage,
seront rémunérés à leur taux régulier pour les heures régulières perdues pour
assister à l'arbitrage. Le syndicat informera la Compagnie, par écrit, du
non de ces employés.

5.08 Le rapport du président du conseil d'arbitrage constitue la sentence
À défaut de majorité. Dans tous les cas, la sentence lie les parties.

5.09 Lorsque l'incident causant le grief a entraîné une perte de salsire
et/ou autres bénéfioas, le conseil d‘arbitrage à le pouvair d'ordonner
qu’une telle perte en tout ou en partie soit renboursée où restaurée. Dans

un cas disciplinaire, le conseil d'arbitrage a le pouvoir d'ordonner une

pénalité réduite, s'il décide que celui qui a formulé le grief a été puni
trop sévèrement.
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ARTICLE WV)

GRENE OU CONTRE~-GREVE

6.01 “Toute grève où contre-grève est interdite en toute circonstance pendant
1a durée de la convention collective. Ni le syndicat ni aucune personne
aglasant en son non n'ordonnera, n'encouragera Où De sUpportera un ralentisse-

ment d'activités destiné & limiter la production.

6.02 Les Sispositions du paragraphe 6.01 ne doivent pas Être interprétées
comme limitant où restreignant les droits des parties en vertu des provisions
du code du travail.

ARTICLE V1)

ARCTENNETE

7.01 Aux fins âe cette convention et à moîns de stipulations contraires dans
let présentes, l'ancienneth uignifie Le tenpa passû À L'emploi de la conpagn
dans n'isporte quelle occupation incluse Gans Y'unith de négociation, sauf ©
les can d'ancienneté départementale où l'anciennett signifie le tenps passé
dans un département.

1.02 a) L'ancienneté d'un enployt ne coupte pas, tant qu'il n'a pas
cOnplétÉ une période de probation accumulée de cent quatre-vingt (180)
Yours à l'’euploi de la Conpagnie. Lorsque ces cent quatre-vingt (180)
Youta sont accumulés consécutivement de façon non interrompue, la date

d'anciennett sera établie comme étant la date à'enbauche.

1,92 ©) Dans le cas d'employés saisonniers, \oraque cent quatre-vingt (
Jours de travail à l'emploi de la Compagnie auront êté complétés, la à
d'ancienneté sera Établie comme Étant la date correspondante à aix (6
exactement, précédant la date ou les dits cent quatre-vingt (180) jou
auront Été complètés À moins que ces cent quatre-vingt (180) jours n
êLÉ accumulés consécutivement de façon non interrompue.

1.03 Jusqu'à ce qu'il ait den âroits acquis d'ancienneté, un er
“tre congtôlif sana recoura à la procédure des griefs. Toutsfol
Peut conserver jusqu'à un maximum âe cent cinquante (150) jour:
accumulée 8'i) n'est pas rappelé où n'est pas disponible pour
des znisons consécutives et caci pour un maximum de deux (2)

7.04 1a liste d'ancienneth des employta actuellement dans À
tion à êth agrêbe par les deux (2) parties et ne peut être :
fagon prévue dans cat article. La Syndicat doit être infor

touts woditication & la liste.

7.0% Dans tous led cas ds poste vacant (y compris toute

où de dkplacemeant, les droits A'ancienneth prévalent pan
sont au travail où sur la liate de rappel, puurva qu'ils
suftisantes pour le travail à accomplir. IL est entend

peut, sans tenir compte At l'ancienneté, combler de ta

vacant pour \a Qurée nêcessaire à la nomination. Cett
exchäer wait (8) semaines. Les employés absents pour
&‘accident pendant La période entière où une positior
considérés comme ayant fait application.

7.06 Dans le cas d'une réBuction Ge La main-à' oeuv
Plus âe âroits acquis d'ancienneté sont en premier
rhAuction de La main-d'oeuvre s‘ftenû davantage, ‘
% pled dans d'orâre de leurs âroits acquis â'anci
soins d'ancienneté Gtant mis à pied en premier À

7.07 Dans la cas d'une augmentation de la malr

le nom apparait sur la liste Ge rappel doivent
1'crdre de leurs âroits acquis d'ancienneté, 1
netf ftent rappelf au travail en presier lieu
suffisantes pour le travail à accomplir.



7.08 Aux fins des dispositions de l'Article VII “Ancienneté”, les droits
d'ancienneté s'exercent d'abord à l'intérieur du département. Les
départements sont les suivants:

1. huile - livraisons

2. brûleurs

3. entrepôts

6. aides

Les employés apparaissant eur la liste d'ancienneté des “aides”
peuvent être assignés au travail dans chacun des trois (3)autres départements
suivants: huile - livraisons — brûleurs - entrepôts, les
employés wis à pied peuvent demander un transfert au département des
aides”. 116 pourront, daus les vingt-quatre (24) heures qui suivent

la réception de l'avis de misa à pied, exercer leurs droits d'anctenneté
de Compagnie dans ce département seulement. Les employés ainsi
transférés recevront alors le taux horaire établi pour cette nouvelle
occupation.

7.09 Lorsqu'un employé refuse une promotion ou un transfert, une tells action
est sans préjudice à l'exercice ultérieur de ses droits acquis d'ancienneté
pour une autre promotion ou un autre transfert subséquent.

7.10 Un employé figurant sur la liste de rappel peut refuser de retourner au

travail, s’il est rappelé à une occupation moins bien rémunérée ou en cas
d'incapacité. Une telle action de sa part est sans préjudice à l'exercice
ultérieur de ses droits acquis d'ancienneté pour un rappel subséquent.

7.11 Lorsqu'un employé ayant des droits acquis d'ancienneté est absent du
travail à cause d'un congé autorisé ou d'incapacité, son ancienneté s'accu-
mule pendant cette absence.

7.12 Lorsqu'un employé est mis à pied, son ancienneté s'accumule pendant Ja
période de temps durant laquelle son nom figure sur la liste de rappel.

7.13 Un employé ayant des droits acquis d'ancienneté qui est absent du
travail pour cause de maladie ou d'accident ou de congé autorisé ou de sus-

pension disciplinaire ou autre raison justifiée, est considéré comme titu-
laire de son occupation. Cependant, si durant la période d'absence il aurait,

par suite de l'application du présent article, été déplacé s‘il avait tra-
vaillé, il est alors considéré comme ayant été déplacé.

7.14 Lorsque des cédules de travail pour des équipes de l'après-midi et/ou
de nuit sont en vigueur, les employés ont le choix, dans l'ordre de leurs

droits acquis d'ancienneté, entre le travail de jour ou le travail sur l'équipe
de l'après-midi où le travail sur l'équipe de nuit, à moins qu’un système de
rotation soit établi.
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Le salaire d'une occupation modifiée qui sera convenu mutuellement où décidt
par le conseil d'arbitrage est payé rétroactivement à La date de noûitication
ât l'occupation, à moîns que le conseil d'arbitrage ne fixe une autre date.
L'Appenâice *A" est moîifié automatiquement pour inclure l'occupation et le
salaire correspondant. .

Jusqu'l ce qu'il y ait entente où décision sur le salaire de la nouvelle

occupation, l'occupation sera considèrée come temporaire. Une foin Le salaire
âe la nouvelle occupation finalement dècidf, cette occupation sera considèree
comme vacante et les dispositions à'anciennett s'appliqueront,

8.03 Les salaires sont payés par chèque une fois par semaine au plus tard le
Jeuäi. Lorsque lez banques sont fernèes le Jeuâl ou le vendredi, le jour de
paie sera la mercredi.

8.04 Un employt tranufèrh tenporairement dt son occupation à une autre mieux
rémunérée reçoit le taux aupêrieur pour toutes les heures ainsi travaillhes.

8.05 Tout employé transféré temporairement àe son occupation à une Autre soi:
bien rémunérée continue d'être payb le taux Qu son occupation régulière.

8.06 À moins d'une entente contraire entre les parties aux présentes les

t\tolaires âe toutes les occupations incluses dans l'unité de négociation
sont rimunirées sur une base horaire.

8.07 L'hoëme de cours, de clasaa inférieure à Clause 1, qui eat requins d'a:

\a responsabilité de l'entrapôt, aura droit au taux de Galuire de clause L

durant le temps dew responsabilités assumées.

CEDULE DE TRAVAIL,

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE,

PRIME D'EQUIPE

ARTICLE 1%

9.01 3) la semaine de travail ftabniie consistera de sept (M) jours

tits commengant le dimanche da chaque semaine à zèro (0) heure zéro
winute (12.01 s.m.), & compter de la date de \a signature de cette
at pour les employés de tous les ddpartements, une semaine régulie
travail n'excedera pas quarante (40) heures comprenant cing (5) À

cutifas de huit (8) heures chacun avec une (1) heure non payée pou

Cette période de repas prise durant une période qui convient aux
sans toutefois être prise avant trois (3) Heures et après six (€

Adbut de La journée régulière ôe travail.

D) Pour les exployts des départements d'hlle, camions €
camions semi-remorques, la semaine réquiière âe travail n°exe
(4) jours de Aix (10) heures chacun avec une demi-heure à) :

un repas,

€) Pour Les employts du département âes entrepôts, Yo
n'exchâera pas une moyenne de quarante-âeux (42) heures pa

semaine àe trente-aix (36) heures et une autre de quarant

Ces employba prendront leura repas À l'endroit où près de
travail ou À tout autre enâroit mis à leur disposition à
seront pris au moment où leur travail Le permettra et cc

âe repan faisant partie de leur horaire régulier, ils »
taux réquiler pendant cette péricée.

4) Le travail âu dimanche sera réduit au minim
le service sux clients 4a la Compagnie,

3.02 Tout travail d'équipe sera rhduit au aininum.
âtes par la Compagnie, mals alles sont bashes sur 1

at par sepaîne au paragraphe 9.01. Le choix Qu tr

leu employés dans 1'ordre de leurs âroits acquis ¢

9.93 Une prime à'âquipa moyennant IN du taux to
semi-renorque sera paye aux enployhs à‘ êquipe ¢
qua 1 antrepBt pour tout travail châulé avant 7
Les primes à‘ fquipas na seront pas paybes Lors
Su temps supplhinentaire. .
Tour les employes de 1'entrapbt, la prime de 1

A 08:00 heures.
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30.03 Dans le cas où une fête incluse dans l‘Article 10.01 est observée
par la compagnie durant une journée autre que celle indiquée au calendrier,

les employés observeront ce congé à cette autre date. Dans le cas où le
congé tombe durant les journées non-ouvrables d'un employé, il sera payé
l'équivalent d'une journée de sa cédule normale de travail ou un congé
additionnel au choix de la Compagnie.

10.04 Un montant équivalent au salaire régulier est payé par jour de fête
Châmé aux employés. Lorsqu'un employé est appelé à travailler un jour de
fête, 11 a droit au même montant en plus de la rémunération prévue à
l'Article 9 pour tout le temps supplémentaire.

ARTICLE X1

VACANCES PAYEES

11.01 Un employé ayant moins d'un an de service le 30 avril de l'année en
cours, a droit à des vacances payées d'une journée pour chaque mois ou portion
majoritaire de mois de service jusqu'à un maximum équivalent à deux (2)
semaines régulières de travail. La paie de ces vacances représente 4 de
ses revenus bruts durant la période de douze (12) mois précédant le 30 avril
de l'année en cours.

11.02 Un employé qui a complété un an de service le 30 avril de 1‘année en
cours a droit à deux (2) semaines de vacances payées par année.

11.03 Un employé qui a complété trois (3) ane de service durant l'année de
vacances en cours, a droit à trois (3) semaines de vacances payées par année.

11.04 a) Un employé qui a complété dix (10) ans de service durant l'année de
vacances en cours, a droit à quatre (4) semaines de vacances payées par année.

b) Un employé qui a complété vingt (20} ans de service durant l'année de
vacances an cours, à droit à cinq (5) semaines de vacances payées par année.

11.05 a) Pour les employés ayant travaillé douze (12) mois consécutifs, qui
ont deux (2) semaines de vacances (Article 11.02) la paye de vacances sera ;

son salaire hebdomadaire régulier pour chacune des semaines de vacances aux- *
quelles il a droit, selon les heures régulières par semaine de l'employé et *

son taux de hase normal, tel que stipulé à l'Article 9.01. ¢

b) Le salaire payé pour chacune des semaines de vacances prévues au para-

graphe 11.03 ou 11.04 équivaut au salaire d'une semaine régulière travaillée,
normalement gagné, telle que définie au paragraphe 9.01.

11.06 a) Les vacances sont prises entre le premier avril et le 31 octobre, aux

dates choisies par les employés, dans l'ordre de leurs droits d'ancienneté,

compte tenu des nécessités du service. *

b) Un employé ne pourra prendre une période de vacances supérieure à
deux (2) semaines durant la saison occupée du département. Un employé qui a
droit à plus de deux (2) semaines de vacances et qui désire les prendre de

façon continue, devra le faire durant une période à être désignée par la
Compagnie.

c) Les esployés doivent aviser la Compagnie de la période de vacances de
leur choix au moins deux (2) semaines & l'avance et au plus tard le 15 avril
de chaque annfe, sujet aux termes des paragraphes a et b.



!

 

11.07 L'employé doit recevoir sa paie de vacances avant son départ en

vacances.

11.08 Si l‘une où l'autre des fêtes devant être payées suivant l'Article X
tombe pendant les vacances d'un employé, ledit employé a droit à une journée
de vacances additionnelle rémunérée à son taux régulier de salaire.

11.09 Nonobstant les diapositions prévues aux paragraphes 11.0%, 11.02, 11.03
et 11.04, un employé quittant l'emploi de la Compagnie ou congédié, ou mis à pied
durant l'année en cours, a droit à la rémunération suivante au lieu de vacances
additionnelles, basée sur ses revenus totaux depuis Je:30 avril de l'année en
cours:

  

- moins de trois (3) ans de service.......2.205000000000 vu... .e 4

- trois (3) ans ou plus mais moins de dix (10) ans..... REPARER 6%
- dix (10) ans ou plus mais moins de vingt (20) ans.......... vee as
- vingt (20) ans OU PlUS ....cvviencvnccnnans as ea re coca 00000000 104

11.10 Nonobstant les dispositions prévues aux paragraphes 11.01, 11.02, 11.03
et 11.04 un employé saisonnier mis à pied à la fin de la saison, a droit au

lieu de vacances à la rémunération suivante, basée sur ses revenus totaux de
la saison:

- moins de trois (3) ans de service .........000cncenanc aus cu0 00 “a
- trois (3) ans où plus mais moins de dix (10) ans +... [1Y

- dix (10) ans ou plus mais moins de vingt (20) ans ............ 8s
- vingt (20) ans ou plus ...........PRose ss 0000000 6u00 10%

ARTICLE X11

VETEMENTS DE TRAVAIL

12.01 La compagnie fournira à tous ses employés requis de porter un uniforme:

a) à chaque année: deux tuniques
deux pantalona d'hiver

deux pantalons d'été
deux casquettes

deux chemises d'hiver
trois chemises d'été
deux boucles ou cravates

b) tous les deux ans: une ceinture

c) tous les trois ans: un parka

12.02 La Compagnie fournira aux hommes de cour deux (2) salopettes par

année.

12.03 Quand le vêtement de travail est endommagé ou détruit dans l'exercice
de ses fonctions, le vêtement sera réparé ou remplacé gratuitement par la

Compagnie, à moins de négligence de la part de l'employé.

12.04 La Compagnie fournira à l'employé de nouveaux gants sur présentation

des gants usagés.

12.05 La Compagnie fournira annuellement à chacun des hommes de cour des

chaussures de sécurité au choix de l'employé. Les employés devront porter
ces chaussures de sécurité durant toutes les heures de travail (d’une valeur

maximum de $45.00).

12.06 La Compagnie versera une allocation pour nettoyage de vêtements de $65.00
par année À tout employé requis de porter l'uniforme. Cette somme sera versée
en douze (12) paiements mensuels. Pour las employés qui auraient été en
service moins de douse (12) mois, le paiement se fera au prorata de la période
travaillée.

12.07 Las hommes de cour auront droit au remboursement, sur présentation de
facture acquittée, du coût de nettoyage de leurs vêtements de travail fournis
par la Compagnie à concurrence d'un montant maximum annuel de $40.00.

    



 

12.08 La Compagnie fournira aux houmes àe cour Une paire de bottes à eau

tt un \nparnéable, À être échangé sur présentation àe l'article uné où
erdomemagh.

ARTICLE KM)

DIVERS

13.01 Catte convention peut, pendant aa durée, être woâifite par entante
wutusile.

11.02 Toute diaposition de cette convention qui enfreinôrait.\a législation

fräèrale où provinciale est connidèrée nulle et non aveuve s.ns que Céla

attecte là validith des autres éiapositions ci-\ncluses.

13.03 Aux fine das dispositions de cette convention, le mot “service” inclut

toute période passhe à l'enploi de La compagnie plus toute période représentant
Aer congés autorisés ou prévus.

13.04 Vetraite à'office.

Les employes seront sujets à la retraite du service de la compagnie le premier

Jour âu nois coincidant avec où suivant immédiatement leur soixante-cinquiene

anniversaire de naissance.

V3.05 La direction doit fournir au synâicat, à la signature de la convention,
une liste da tous les employés inclus dans l'unité de négociation inéiquant
leur nom, numero de poinçon, date d'ancienneth et classification. Le wynäicat

Soit être ivnédiatement informé par ferit de toute mofification, adâition où
suppression à ladite liste.

Yom 13.06 Le syndicat fournira à La compagnie, et la compagnie au syndicat, le :

de toutes leu personnes autorisées à accomplir une fonction quelconque en

vertu de cette convention.

a de 13.07 Tout avis ou Zccument envoyk au syndicat et à ln compagnie, an vert
1a présente convention, doit Etre envoyl aux aârenses suivantes:

Lu, LE SYNDICAT DES TRANALLLEURS UNIS DE PETROLE DÙ CANADA, Loca
alu du Secrétaire
M. Michel Laroche

625 - 26e Avenue

Apt. 9
Pointe aux Trembles, Que.

JOSERW ELLL LTÉE,

1ALO ouest, Tus Ste-Catherine, Suite 406,
WWontrkal, Qutbac.

aju du Président, M. 3. Bélanger

a

era informée Si.ces aâreuses devaient être changées, L'autre partioren 8
par fcrit.

na de sauvegarder 13.08 la compagnie 80it prendre toute mesure Appropribe en
1a santh et da sécurith des waployha.

à exployb à noins que 13.09 Kucune plainte ne peut être inscrite au dossier d'u
> Ll’esployb à le âroit copie lui en août donnée. L'avis mantionnera le fait que

âe racourir à la prochaure de griet.

; À tout enployb qui en 13.10 1a compagnie pourra sccorder das permis à‘ absence
tferu le âemante pour deu raisons juntifites.
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sur l'Appenñice “A* ci-

Y3.11 Un congé âe deuil Jusqu'à concurrence de trois (3) ours de calendrier,
et sans perte de salaire est, Ruivant les circonstances accordé aux employts

âans le cas du décès d'un proche parent. Un prbche parent signifie et inclut
l'épouse, l'enfant, Le père, la père, le frère, la soeur, le beau-père, la
belle-mère.

V3.12 Lorsque, durant ses heures normales de travail, un employé est appelé à
agir comme juré, le temps d'abuence est considèré comme temps travaillé et la
difference de salaire est payée en conséquence.

13.13 Un employé appelé à comparaître devant un tribunal quelconque, à titre
à'employt de La Compagnie, où dans une caune impliquant la Compagnie, ne sun
de ce fait aucune perte de salaire.

13.14 Si un employt ayant droit de vote à des Élections téâtraies, province
municipales où scolaires ne dispose pas d'une période libre de trols (3) ‘
contécutives en dehors de ses heures de travail, pendant les heures d'ou

des bureaux âe acrutin, la Compagnie se libèrera sans perte de salaire x

Pendant un temps suffisant pour compléter laâite période de trois (3) ©
consécutives.

13.15 lorsque dans l'exercice de ses fonctions, un ehployt accomplit a

Awox (7) hecres âs travail supplémentaire apres sas heures régulières

Compagnie lui renboursera un montant de trois dollars et vingt-cing ©

($3.25) pour un Tepas.

Les employbs âu département d'iuile - livraisons, qui sont céâulé
dix (10) heures par jour, auront éroit à un repas après une (1) he

supplémentaire.

\3.16 Lorsqu'un employb ent assigné par la Compagnie à un travai
Gemaurer en denors de son domicile, la Compagnie lui resboursera

raisonnable du logement et âas repas encourus sur présentation

reçus dûment authentiftiés à la satisfaction de la Compagnie.

13.10 Les employés Dénâficient de deux (2) périodes de repos
âurbe maximum de quinze (15) minutes chacune en tenant Compt.

du service.

11 devrait s'écouler un intervalle de quatre (4) heures ¢
vphriocdes ds repos permisas et ces phricdes ne devront pas
want. ou sulvre immbdlatesent le temps allouf à l'employé »
repas.

13.18 La Compagnie remdbourse aux enploybs toute dépense
dans 1'exercice de lsura fonctions.

13.19 Dans le cas d'un conflit entre Le texte trangai

de cette convention collective de travail, le texte f

ARTICLE XIN

* DUREE EP RENOUVELLEMENT
DE LA CONVENTION

14.0) La présente Convention sera d'une durée à‘

lear juillex 1907.

Les taux de salaires asront tela qu'indiqubs
attaché.
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14,02 Durant les soixante (60) joura précédant la date d'expiration de la
Convention, chaque partie peut informer l'autre partie par écrit qu'elle
désire y mettre fin ou modifier ladite Convention ou négocier une nouvelle
Convention.

14.03 Si un avis est donné conformément au paragraphe 14.02, les deux (2)
parties doivent se rencontrer dans les quinze (15) jours suivant l'avis afin
de commencer les négociations.

14.04 La Compagnie fournira une copie de la Convention à chaque employé

et cent (100) copiesde la Convention au Syndicat.

- Appendices "A", "B" et "C" et Annexes "D' et "E" ci-jolintes.
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APPENDICE "A"

SALAIRES ET OCCUPATIONS

DEPARTEMENTS ler juillet 1977

Huile - Camions ordinaires

Chauffeur de Camion ..........…<sanenaca esse nvo0s $6.96

Chauffeur de camion (ler trois (3) mois
. de service ........000. . 6.67 ..

Huile - Camions semi-remorques

Chauffeur de Camion .........…..0000accu0us 0 cn 0u000e 7.23
Chauffeur de camion (ler trois (3) mois

de service ..…..….…..…....0. 6.98

Brûleurs

Préposé au service (licence CA)
Classe À .......c00nacec eva ra a 00e sue 000000 oon 6.85

Préposé au service(licence CA)
Classe ll ..........u.0s0eamneva caca css sonne 6.44

Préposé au service (licence CAJR) .
Classe 211 .......…sonvneosoueon0 cu ss 000000 6.09

Entrepôts - Hommes de cour

Classe.l sascenceneeneeena cu 00 ssen cesance sa necce008 7.21

Classe 11 ....….…ovcccsesceonvon sance senvasnon00c000 6.92
Classe 111 .......….enocceacseen ace casa u usa na 020008 6.31

Classe IV'.....ca0s0nsonasona eus ana 0 use sanancame0s 5.76

Aides
“

Aides ......... rencucss san casecucs sasssasssecu0cuu08 5.14

“Pendant les douzes mois d'emploi consécutifs, les Hommes de Cour seront
rémunérés au taux de la Classe IV; au cours des vingt-quatre (24) mois
suivants, ils seront rémunérés au taux de la Classe III.

Lorsqu'ils auront ainsi complété trente-six (36) mois d'emploi, 118
seront alors rémunérés au taux de la Classe II et ne pourront accéder

à la Classe I que sur vacance seulement."
En vigueur à compter du 27 avril 1978.

 



APPENDICE “B®”

SALAIRES ET OCCUPATIONS

Chauffeurs de camion - premier trois (3) mois (salaires)

Dans le cas de chauffeurs de camion ayant été i l'emploi de la compagnie
durant douze (12) mois ou plus dans cette classification et qui auraient

soit résigné ou Âté congédié par la Compagnie avec perte d'ancienneté et
Qui sont ré-enyagés par la Compagnie, le taux de salaire applicable sera

déterminé par les facteurs suivants:

Si l'employé est ré-engagé par la Compagnie dans les douze (12) mois
consécutifs suivant la termination de son amploi, son taux horaire sera de

$6.96 l'heure. Toutefois, cette période de douze (12) mois sera augmentée

d'un mois additionnel pour chaque année complète additionnelle à l‘eæploi
de la Compagnie comme chauffeur jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24)

mois consécutifs après laquelle tout employé ré-engagé sera rémunéré au
taux le plus bas.

APPEMDICE “C*"

SALAIRES ET OCCUPATIONS

La Compagnie peut en tout temps introduire et/ou retirer un plan optionnel

de boni de rendement pour un ou des départements.

Chacun des employés pourra, selon son choix, accepter ou refuser de parti-

ciper au plan.
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APPENDICE "DB"

AUTORISATION A DEDULRE LES DUS REGULIERS DU SYNDICAT

TRAVATLLEURS UNIS DU PETROLE DU CANADA LOCAL NO.

Je, soussigné , vous autorise par la présente à déduire hebdomadairement

les dus réguliers du syndicat de la balance de ce qui reste après que

leu déductions obligatoires et les déductions autorisées par noi-

pêne ont Été effectuées, des salaires qui me sont payables, au

premier jour de pale de chaque semaine, et de payer les sowmes

déduites au aecrétaire-trésorier du local......syndlcat des

travailleurs unis du pétrole du Canada.

Témoin......

Cette formule doit Être complétée en duplicata, une copie devant
être remise par l‘enployé à La section des salaires et l'autre €
au secrétaire-trésoriet du Local . sevens

travailleurs unis du pétrole du Canada.

ayndicat des

Date de la premiere dkduction......
(sera complété pa

(Sera conplèté en duplicata).

|p ERNST REQENES SNS TELE NT



 

Ann EXE ve

Trauailleuré Unis duPétrole daCanada
United Ok'Wenker of Canada

UNE UNION ENTIEREMENT CANADIENNE
AFFILIATED WITH THE C.C.U.
Local no

 

Fornuls de pla’nte uv. .rlef

«mpnlaint,or grievance ‘“arort

« du rief

iavance no Jate
 

cael

Date du grief

ate co 1 latat on re? ; - ee + ea =

Tonpa' T ‘e

Comparmy

Adresse

Aregs

6° du plairnant

No latnant*s cure eee 0e 20

Adresse

Alrens

wlngsif'catiorn Dept
 

Le niremaitro

>reman__ dant
 

+‘erlre le gris” :qui,quand,ou, pourquoi.lonner tout détail utile.

atire of cor: plaints (state, who, what, when, where and otner pertinent infcivatt n}.
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a JOSEPH ELIE LTÉE

WILL LUREHAGE LUUNGALURS  WAATWG DAL | SURWERY

   
>Arecteur

acteur

acteur

cecteur

bvoués,
E LIKE

0
x des Opérations

BY. TEL S6A-0658

  

la 26 avril 1978

Le Syndicat des Travallleurs
Unis du Pétrole du Canada - Local 4,
a/u KM. Michel Laroche, Secrétaire,
625 - 26e Avenue, Apt 9
Polnte-aux-Trambles,
®.Q.

Cher 4. Laroche,

Suite à notre dernière réunion et
conformément à votre demande, i) nous fait plaisir
de yous aoumattre Le nom des personnes À qui
devrait être sounis tout grief de la part des
employés syndiqués.

AU PREMIER STADE:

SERVICE: Wulle - livralsons W. Plerre longpré, |

Brlleurs WM. M. Lacerte, Dix

Entrepôts WM. J. Toutan, Dir

Ades WM. J. Toutan, DL

NO) _SRCOND STADE:

Directeur des Opérations G.0. DBoin

Now tout At
JOSEPH ELI

S.S. Doi
GOD/và Directe

AMO 0 RUE STE-CAIHERINE BT. BUTTE 406. MONTRÉAL QUÉBEC HG
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del: 13

J OS EPH L TEE

MEMOIRE D'ENTENTE RELATIF A LA CONVENTION COLLECTIVE

DEVANT SE TERMINER LE 30 JUIN 1982.

ENTRE:

> 3

 

JOSEPH ELIE LTEE

1440 ouest rue Ste Catherine
Suite 406

Montréal, P.Q.

(Ci-aprës appelée
"La Compagnie")

LES TRAVAILLEURS UNIS DU

PETROLE DU CANADA - LOCAL 4

35, rue Marien

Montreal Est, Québec

(Ci-après appelée
"Le Syndicat”)

Considérant le protocole de retour au travail convenu

entre les parties et à être signé simultanément avec’

le présent Mémoire d'entente, les parties ont convenu

d'amender la convention collective qui s'est terminée le

30 juin 1978 (prolongée par les parties jusqu'au 10

décembre 1979) de la manière suivante et d'incorporer

les textes ci-dessous ä la nouvelle convention collective.

Sy
corpter de la signature du Mémoir: d'entente. Lo Syndicat

w

s'engage alors à publier officiellement à tous les emrloyés

la fir! de l'arrêt de travail et à ordonner le retours au

travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de montréar
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Maee “posée RE

- ARTICLE I - A - Droits de Gérance

-

Inclure à cet article le nouveau paragraphe suivant:

"Comme par le passé, la compagnie a le droit d'accorder des
sous-contrats aux seules conditions que cela n'ait pour effet:

CZ
A) de causer la mise à pied d'employés réguliers. Le

B) de réduire les heures régulières de travail d'un employé donné. @

- ARTICLE IX - Cêédule de Travail, Travail Supplémentaire, Prime d'équipe

9.5 Tout travail exécuté par un employé en plus des heures
cédulées, est considéré comme du travail supplémentaire.
Tout travail supplémentaire est rémunéré comme suit:

 

a) temps double

À t&mps double {en plus du s
journée s y a dfôit en Nertu de/l'Artiole K)
pouy/ tutes Tes hgur l'un des jeur
de fête Mentfonnÿs au

- ARTICLE X - Fête

 

      

  

10.01 Ajouter - à compter de 1981 - le lundi de Pâques

10.03 Dans le cas où une fête incluse dans l'Article 10.01 est
observée par la Compagnie durant une journée autre que
celle indiquée au calendrier, les employés observeront
ce congé à cette autre date. Dans le cas où le congé tomb
durant les journées non-ouvrables d'un employé, il sera
payé l'équivalent d'une journée de sa cédule normale de
travail jusqu'à un max{mum de huit heures ou un congé
additionnel au choix de la Compagnie.

 

a

de paiement prévues au paragraphe 11.05 du présent article,

- ARTICLE XI _- Vacances payée

Mas .[

Vs, 11.11 A compter du ler juillet ‘198Y nonobstant les stipulations

le mode de paiement des vacances annuelles dues à l'employé
sera calculé comme suit:

a) à raison de deux pour cent (2%) du salaire brut gagné OL

par 1l'employéspopr chaque semaine de vacances
ou Jafac 2 LF leL'engée(Herr

rn al : PO,
b) à raison du sélairétéguisér hebdomadaire de l'employé <

2 pour chaque semaine de vacances selon le plus élevé Y

des deux (2). (de a) ou b)

3

compter de la signature du Mémoir> d'entente. Le Syndicat

s'engage alors à publier officicllcment à tous les emrloyés

la fin de l'arrêt de travail et à ordonner le retours au

-
—
—
—
—
.

2 travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

(
des conflits de travail dans d'autres raffineries de Montréal.

  



7 SakAAAps

- ARTICLE VII - ANCIENNETE

CUMUL D'ANCIENNETE

Concernant le cumul d'ancienneté pendant la
\ <5 période entre le 11 décembre, 1979 et la date

2 de signature du présent Mémoire d'entente, le
texte suivant y est incorporé :, A

1° - Pour les fins des bénéfices de vacances,
la période entre le 11 décembre, 1979
et la signature du présent Mémoire d'entente,

DO ne sera pas considéré comme une interruption
de service et, à cette fin, le temps sera
om4)

2° - RelativeWent au Régime de Retraite (Plan
de Pension), tout employé qui désire payer
le montant total applicable à la période
écoulée entre le 11 décembre 1979 et la
‘signature du présent Mémoire d'entente,
devra aviser la Compagnie dans les
trente (30) jours de retour au travail.
Les actuaires détermineront le montant total
à payer pour la dite période (part de
L'employéplus part de l'employeur)et il
sera permis à l'employé de payer cette
somme totale dans les soixante (60) jours

 

suivants.

O _ .
3° - A tous autfes égards, il n'y a aucun cumul

d'ancienneté entre le 11 décembre 1979 et
la date de signature du présent Mémoire

c 7 d'entente.

2

comoter de la signature du Mémoir- d'entente. Le Syndicat 5)

-

s'engage alors a publier officicllcment a tous les employés

la fin de l'arrêt de travail et à ordonner le retour au

+ m
e
n
m
p

=
n
e
g
r
0

p
i
r
e
A

travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de montréar9

 



- ARTICLE XITI - Divers

13.20 Rétroactivité - Sur tous les argents gagnés,
et payables dans les trente (30) jours sui-
 

(ajouter) vant la signature de la convention à tous
les employés qui étaient à l'emploi de la
compagnie le 11 décembre 1979 et qui retour-
neront effectivement au travail suite au règlement
du conflit, les augmentations suivantes s'appli-
quent rétroactivement avant le calcul des
augmentations générales et ajustements prévus
ci-haut.

ler juillet 1978: 6$ *
ler janvier 1979: 8.5%
ler juillet 1979: ajustement de vingt-cinq cents

(254) l'heure sur tous les tayx.Ë

/

- ARTICLE XIV - Durée et Renouvellement de la Convention

  

4
14.01 La présente Convention sera d'une durée de trois (3)A»$S

) | à compter du ler juillet ag gr

14.05 Si au cours de la période du ler juillet, 1981 au
30 juin, 1982, l'augmentation de l'indice des prix
à la consommation pour la région de Montréal
établi par Statistique Canada (point de repère de
1971 : 100) excède sept pour cent (7%), les taux
de salaire seront augmentés d'un pourcentage égal
au pourcentage d'augmentation de l'indice excédant
sept pour cent (7%) mais ne dépassant pas douze
pour cent (12%); il ne sera pas tenu compte d'aucu-
ne augmentation de l'indice en sus de douze pour
cent (12%).

’ L'augmentation additionnelle des taux des salaires
: | qui pourra être «ausée par cette augmentation de
| l'indice des prix à”*la consommation sera intégrée
2 aux taux des salaires tel qu'illustrés à la Grille
3 des Salaires "A", Annexe "A" de la Convention
2 Collective, jointe aux présentes, dans les trente
J (30) jours suivant la publication officielle .par
| | Statistique Canada de l'indice de juin 1982, et
à elle sera rétroactive à la date à laquelle l'indice
3 aura dépassé sept pour cent (7%) tel qu'annoncé

 

compter de la signature du Mémoir> d'entente. Le Syndicat
}

- < . Co. - > J Po
s'engage alors a publier officicllcrment a tous les employés i

la fid de 1l'arret de travail et & ordonner le retour: au ° B

\38 travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de montréarA

 



- ARTICLE XIV - (suite)

14.05 (suite)

officiellement par Statistique Canada. Cette
rétroactivité sera applicable sur tous les
argents gagnés pendant la dite période et sera
payable aux employés qui seront à l'emploi
de la Compagnie le 30 juin, 1982, 7

- FORFAITAIRE

Si la convention collective est, ,signée par les
parties dans les trente (30) jours du dépôt de
cette recommandation, la compagnie versera un
montant forfaitaire de trois cents dollars
( 300.00 $ ) à chaque employé qui était à son
emploi le 11 décembre 1979 et qui retournera
effectivement au travail suite au règlement du
conflit. Ce montant sera payé dans les trente
(30) jours du retour au travail.

 

ARTICLE X - FETES ><
am———— co —- ee

Enlever 10.4 et le remplacer par le texte suivant:

Si un employé doit travailler pendant les congés
statutaires énumérés ci-dessus, ou une portion de
ces mêmes congés, il recevra temps double pour le
travail ainsi effectué en plus de sa paye de con-
gé. Si un employé travaille plus de huit (8) heu-
res pendant un congé statutaire, il recevra temps
triple pour le temps travaillé en excès de huit (8)
heures. Aucune pyramide des taux ne sera permise.

compter de la signature du Mémoiro d'entente. Le Syndicat

s'engage alors à publier officiellement à tous les employés

la fin de l'arrêt de travail et à ordonner le retour au

travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de Montréal.
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a L HQ rt

;

H 4-9 0 ‘ ccu à1 5 ps Q H a SALAIRES ET OCCUPATIONS à È

À 0, M te a §
a = M 0, Entrée en vigueur ler juillet 77 ler juillet 78 ler janvier 79 ler juillet 79 ler janvier 80 ler juillet 80 ler juillet 8) Année 82 ig

= + 5 oY M - À

 - rt = Changement Auga- 61  Augm. 8.52 Augm.25c/heure  Augm. 10.51  Augm.50c/heure Auga. 8.52 Note (2)
2 wn - ;

i g Jo) g 5 Départements TAUX HORATRES (Indexation)

= 5 n mn Huile-Camions ordinaires

B D D or a - Chauffeur de camion $ 6.96 7.38 8.01 8.26 9.13 9.63 10.45

A rt rt Q - Chauffeur de camion
* = D 7 = (ler crois (3) mois

I + oC vo de service) $ 6.67 7.07 1.67 7.92 8.75 9.25 10.04

4 S n © g c ! Huile-Camions seai-remorque

: H.- c rt H- H | - Chauffeur de camion $ 7.23 7.66 8.31 8.56 9.46 9.9 10.81
5 H ® a D D 3 - Chauffeur de camion

5 H i (ler trois (3) mots
= Qu Hh € Q |; de service) $ 6.98 7.40 8.03 8.28 9.15 9.65 16.47 ’
2 _ 9 jo] O c ” A

a _ + H. H fi
B 0 3 pu Hh z Entrepôt- Hommes de Cour (I)

a 0 Do, BoD - Classe 1 4 $ 7.21 7.64 8.29 8.54 © 9.44 9.94 10.78
N - a D2 - Classe II $ 6.92 7.34 7.96 8.21 9.07 9.57 10.38
5 ! o u > © | — Classe III $ 6.31 6.69 7.26 7.51 8.30 8.80 9.54

c jo} a, + Là = Classe IV $ 5.26 6.11 6.62 6.87 7.60 8.10 8.78

+ s Hs 1 4 Aides
: H wn ’ =

! 8 = ~ - Aides $ 5.14 5.45 5.91 6.16 6.81 7.31 7.93

a D ~ = —\ mt D - . .

QQ O 5 o |!
H o jo) rt =

o H = ~ (1) “Pendant les douze (12) premiers mois d'emplol consécutifs, les Hommes de Cour seront rémunérés au taux de la Classe IV; au cours des vingt-
+h Oo 0 rs 0 P P
Hh H - , quatre (24) mois suivants, ils seront rémunérés au taux de la Classe III.

H- Os «+ So. 1 Lorequ'ils auront atnsi complété trente-eix (36) mois d'emploi, 1ls seront alors rémunérés au taux & la Classe 1I et ne pourront accéder à

= ‘ = O un . la Classe I que sur vacances seulement”.
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H - 0 :
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m < 0 ++ H p de ce
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Hs O u paix e pour cent (12 ag =
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Chauffeurs de camion - premier trois (3) mois

Dans le cas de chauffeurs de camion ayant été à l'emploi
de la compagnie durant douze (12) mois ou plus dans cette
classification et qui auraient soit résigné ou été congédié par

la compagnie avec perte d'ancienneté et qui sont réengagés
par la Compagnie, le taux de salaire

APPENDICE "8B"

SALAIRES ET OCCUPATIONS

par les facteurs suivants:

Si l'employé est -réengagé par la Compagnie, dans les douze

(12) mois consécutifs suivant la termination de son emploi, son
taux horaire sera le même que les chauffeurs de camions ordinaires

: plus de trois (3) mois de service.
douze (12) mois sera augmentée d'un mois additionnel pour chaque
année complète additionnelle à l'emploi de la Compagnie comme

chauffeur jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) mois consécutifs
après laquelle tout employé ré-engagé sera rémunéré au taux
le plus bas.

La Compagnie peut en tout temps introduire et/ou retirer
un plan optionnel de boni de rendement pour un ou des départements..

Chacun des employés pourra, selon son choix, accepter
ou refuser de participer au plan. 7 ’1

compter de la signature du Mémoirs

APPENDICE "C"

SALAIRES ET OCCUPATTONS

(salaires)

licable sera déterminé

Toutefois, cette période de

d'entente. Le Syndicat

%
A

s'engage alors à publier officiellcment à tous les emrloyés

la fil de l'arrêt de travail et à ordonner le retours au

travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de montréalŸ

 

 

 

 

  



 

eT JOSEPH ELIE LIMITEE

=
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE A MONTREAL, CE V1 EME

JOUR DE MARS 1980,

$

JOSEPH ELIE LIMITEE LES TRAVAILLEURS UNIS DU PETROLE

DU_CANADA - LOCAL #4
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Cita, coche _

  

 

   

 

compter de la signature du Mémoir. d'entente. Le Syndicat

-

s'engage alors à publier officiellcrtent a tous les employés {

m
o
m

la fir de l'arrêt de travail et à ordonner le retours au

Co
m
e
e
p
a
g

0

\Z travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de Montréal.Va

a

 



ENTENTE INTERVENUE -A MONTREAL, CE y 1 J

  
  JOUR DE MARS 1980

E NT RE : JOSEPH ELIE LTEE

35 Marien
we Montréal-Est, P.Q.

.
© \

] è é
(ci-après appelée

T

1440 Ste Catherine Ouest

Montréal, P.Q.

(ci-après appelée
“La Compagnie")

LES TRAVAILLEURSUNIS DU PETROLE
DU CANADA - LOCAL 4

"le Syndicat") 2°

 

PROTOCOLE DE RETOUR AU TRAVAIL

+

En considération de la signature par les parties d'un mémoire

d'entente (ci-après appelé "Mémoire d'entente") relative à

une nouvelle convention collective Ce Raver entre les

\
parties, et à la condition expresse PAErenatnre ait

lieu avant 17:00 heures, Vendredi lef mars 1980, les parties
A,

conviennent de ce qui uiL

l.

 

Advenant que le mémoire d'entente relatif à la convention

collective ne soit pas signé par les parties avant

l'expiration du délai stipulé ci-dessus, la présente

entente est et sera nulle de plein droit, "ipso facto"

et sans besoin d'avis de part ou d'autre.

 

   
  

Les parties déclarent que l'arrêt de travail

qui sévit depuis le AQ dé 1979 aux établissements

de la Compagnie à Pointc-aux-'lrci les, scra torminé à

compter de la signature du Mémoir. d'entente. Le Syndicat

-

s'engage alors a publier officicllcrent à tous les emrloyés

la fir! de l'arrêt de travail et à ordonner le retour: au

travail en bonne et due forme, sans égard à l'évolution

des conflits de travail dans d'autres raffineries de montréarA
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13. Pour assurer,une transition conforme et une continuité

des opérations dans le retour au travail des employés,

il est expressément convenu que les cadres vont rester

en place et doubler les opérations pendant le temps jugé—
—
—
—

nécessaire pourvu qu'aucun rappel au travail n'en soit

  

 

retardé:

14. Le Syndicat et les employés conviennent, et acceptent que

tous les employés don

y- 1 Pa

avoir lieu ertre ie éce

pgances éaient cédulées pour
_ .

  bre 1979 et le 30 avril 1980

ont pris les va NE quelles ils avaient droit dans

La période du (INéce be 1979 au ler mars 1980 et la

Compagnie convient \de faire remise à chacun des employés

<= concernés de la paie de vacances à laquelle il Le

droit en vertu de la convention terminée le JANNe

1979 dans les trente (30) jours du retour au tra VA

15. Le Mémoire d'entente comportera la clause suivante:

“ - Les deux parties conviennent qu'avant de commencer

un arrêt de travail légal (grève ou lock-out),

la partie déclarant cet arrêt de travail donnera à

l'autre partie un avis a cet effet d'une durée ébale

d'au moins d'un quart complet de travail (douze (12)

heures). S'il y a arrêt de travail sans avis préalable,

l'autre partie pourra refuser, sans avis préalable,

 

la reprise du travail sans préjudice à tous autres

recours.

{
16. Les procédures judiciaires suivantes entre les parties

. &

- - . . . - . «

seront réglées de la manière indiquée ci-aprés et les

documents nécessaires à cette fin seront exécutés par

les parties ou leurs procureurs en même temps que la
w

signature du Mémoire d'entente.

x
a) C.S.M. 500-05-018889-798

Joseph Elie Limitée
-VS~-

Les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada Sy

Local 4 -et- Local 3

GE, finjonction) |

désistement de la demande d'injonction sans sais. LV
  

 



Jd...

’

Aucune action ou réclamation, aucune procédure judiciaire

ou plainte judiciaire pénale ou autrement ne sera

instituée par le Syndicat, ses membres, représentants

ou officiers et/ou par les Travailleurs Unis du Pétrole

du Canada ou leurs représentants ou officiers par suite

de l'arrêt de travail ou des événements qui ort eu lieu

pendant cet arrêt de travail et qui y s&ht reliés ou de

leurs << )nséquences contre la Compagnie ou ses employés,

administrateurs et orriciers0/7

Les parties reconnaissent que les conditions de travail

prévues à la convention collective expirée ont été  
  

  

prolongées et maintenues en vigueur jusqu'au l\déce

1979 inclusivement .l /

les procédures et dans les délais prévus a la convention

collective ors en v

avant le à 2 bre

peur et qui n'avaient pas été résolus

  
à courir de nouveau à compter de la signature des présentes

et du Mémoire d'entente.

 

1979, mais

don s déla our les présentes n'étaient pas expirés
aire

le 14 décemb la période non expirée des d        
—

prévus à cette fin dans la convention expirée le 1p cem

1979 commencera à courir de nouveau à compter de la date de

signature de la présente entente et du Mémoire d'entente.

&

  



Re

/3...

Tout employé en dehors de la ville au moment de l'envoi

de l'avis de retour au travail qui fait la preuve de

son absence et de son impossibilité soit de prendre

connaissance de la fin de l'arrét de travail et de

sa date de retour au travail, soit de retourner a temps,

devra se rapporter au travail dans les dix (10) jours

de l'envoi du télégramme ou, dans ce meme délai,

prendre d'autres arrangements satisfaisants à la Compagnie,

faute de quoi les dispositions de la clause 5 ci-dessus

s'appliquent.

Aucune mesure disciplinaire ne sera imposée par la

Compagnie à un employé par suite de l'arrêt de

travail ou des évenements qui ont eu lieu pendant cet

arrêt de travail et qui y sont reliés, ou du rôle joué

par cet employé durant l'arrêt de travail ou de toute

action ou omission de ce salarié durant l'arret de

travail relative à cet arrêt de travail:

|
Aucune action ou réclamation, aucune procédure judiciaire

ou plainte judiciaire pénale ou autrement ne sera

instituée par la Compagnie os ses officiers par suite

de l'arrêt de travail ou des événements qui ont eu lieu

pendant cet arrêt de travail et qui y sont reliés ou

de leurs conséquences, contre le Syndicat, ses membres

et/ou ses représentants ou officiers ni contre les

Travailleurs Unis du Pétrole du Canada ou leurs représentants

ou officiers\,
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En conséquence, le Syndicat garantit et déclare que tout

piquetage ou toute autre forme de surveillance ou de

publicité pour promouvoir l'arrêt de travail des employés

de la Compagnie devant ou autour des établissements de

la Compagnie sont abolis et cesseront définitivement avec

la signature des présentes et du Mémoire d'entente et

que tout employé devra, comme condition d'emploi, retourner
+

effectivement au travail selon la procédure prévue aux

présentes.

Tous S solarjy=étaient à l'emploi de la Compagnie

le 1p oe JCSseront rappelés au travail par

la. Compagnie selon la procédure ci-après:
deux l'ETE

La date de retour au travail sera le e+rquième
CA!1€7eN

( Same) jour après la signature du Mémoire d'entent IZ

(donc, si émoi À tante est signé le —eude,

WLC)| f

 

     

Tout employé qui refuse, s'abstient, néglige ou fait défaut

de se rapporter au quart de travail qui lui est attribué,

à la date prévue, pourra êtye considéré comme démissionnaire

et cessera alors d'être à l'emploi de la Compagnie à compter

de cette date, à moins que l'absence de l'employé soit permise

par la nouvelle convention collective de travail ou par la

présente entente ou à moins d'une raison majeure indépendante

de la volonté du salarié ct non reliée à d'autres conflits

de travail et à la condition que l'employé ait fait toute

diligence (maximum dix (10) jours de l'envoi de l'avis)

pour aviser la Compagnie dc son absence et des motifs

d'absence.
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